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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche scientifique et de la technologie 

du 4 novembre 2008, portant délégation de 

signature. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée et 

complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 

2003, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 

ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant 

organisation des universités et des établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche et les règles de 

leur fonctionnement, 

Vu le décret n° 2008-3093 du 22 septembre 2008, 

chargeant Monsieur Mohamed Ridha Ben Hammed, 

professeur de l’enseignement supérieur, des fonctions de 

président de l’université de Tunis El Manar, à compter du 4 

juillet 2008. 

Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 de l’article premier du décret susvisé n° 75-

384 du 17 juin 1975, Monsieur Mohamed Ridha Ben 

Hammed, professeur de l’enseignement supérieur, chargé 

des fonctions de président de l’université de Tunis El 

Manar, est autorisé à signer par délégation du ministre de 

l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de 

la technologie : 

- les ordres de missions effectuées par les enseignants 

chercheurs relevant des universités ainsi que le personnel 

administratif et technique, à l’exception des doyens et 

directeurs des établissements d’enseignement supérieur et 

de recherche, 

- les décisions d’octroi des subventions de recherche au 

profit des enseignants chercheurs, 

- les décisions d’octroi des subventions à diverses 

organisations, 

- les mémoires de régularisation des ordres de mission. 

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 4 

juillet 2008 et sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 4 novembre 2008. 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 

DE L'ENERGIE ET DES PETITES 

ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

Décret n° 2008-3471 du 3 novembre 2008, 
complétant le décret n° 85-1176 du 24 septembre 
1985, fixant les éléments permanents de la 
rémunération des agents des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés nationales affiliés à la caisse nationale de 
retraite et de prévoyance sociale. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises, 

Vu la loi n° 72-22 du 10 mars 1972, portant création de 
l’entreprise tunisienne des activités pétrolières, 

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime des 
pensions civiles et militaires de retraités et de survivants 
dans le secteur public, telle que modifiée et complétée et 
notamment par la loi n° 2007-43 du 25 juin 2007, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 
des agents des offices, des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 
capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 
collectivités publiques locales, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 99-28 du 3 avril 1999 et la loi n° 
2003-21 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative à 

l’initiative économique, 

Vu le décret n° 73-173 du 16 avril 1973, portant 
organisation et fonctionnement de l’entreprise tunisienne 
des activités pétrolières, tel que modifié par le décret n° 88-
2050 du 19 décembre 1988, 

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste 
des établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des sociétés nationales dont les personnels 
sont affiliés à la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale tel que modifié et complété notamment 
par le décret n° 2008-478 du 18 février 2008, 

Vu le décret n° 85-1176 du 24 septembre 1985, fixant 
les éléments permanents de la rémunération des agents des 
établissements publics à caractère industriel et commercial 
et des sociétés nationales affiliés à la caisse nationale de 
retraite et de prévoyance sociale, tel que modifié et 
complété notamment par le décret n° 2007-2590 du 23 
octobre 2007, 

Vu le décret n° 99-2514 du 8 novembre 1999, portant 
approbation du statut particulier du personnel de 
l’entreprise tunisienne des activités pétrolières, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 

désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises et les 

établissements publics à caractère non administratif, tel que 

modifié et complété notamment par le décret n° 2007-2561 

du 23 octobre 2007, 

Vu l’avis du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 
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Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - La liste des éléments permanents de 

la rémunération servant de base de calcul des 

contributions pour la constitution de la pension de 

retraite des agents des établissements publics à caractère 

industriel et commercial et des sociétés nationales 

affiliés à la caisse nationale de retraite et de prévoyance 

sociale et annexée au décret n° 85-1176 du 24 septembre 

1985, est complétée comme suit : 

- l’indemnité de coordination servie aux agents de 
l’entreprise tunisienne des activités pétrolières. 

Art. 2 - Le présent décret prend effet à compter du 8 
novembre 1999 à titre de régularisation. 

Art. 3 - Le Premier ministre, le ministre des affaires 

sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger et 

le ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et 

moyennes entreprises sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 novembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 

DE LA COMMUNICATION 

 

Décret n° 2008-3472 du 3 novembre 2008, portant 

modification du statut particulier du personnel de 

l’office national des postes approuvé par le décret 

n° 99-2845 du 27 décembre 1999. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des technologies de la 
communication, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 

des offices, des établissements publics à caractère industriel 

et commercial et des sociétés dont le capital appartient 

directement et entièrement à l’Etat ou aux collectivités 

publiques locales, telle que modifiée et complétée par la loi 

n° 99-28 du 3 avril 1999, la loi n° 2003-21 du 17 mars 2003 

et la 1oi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative à 

l’initiative économique, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 

participations, entreprises et établissements publics, telle 

que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er août 

1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi n° 99-38 du 3 

mai 1999, la loi n° 2001-38 du 29 mars 2001 et la loi n° 

2006-36 du 12 juin 2006, 

Vu le décret n° 98-1305 du 15 juin 1998, portant 

création de l’office national des postes et fixant son 

organisation administrative et financière et les modalités de 

son fonctionnement, tel que modifié par le décret n° 2003-

1536 du 25 juin 2003 et le décret n° 2007-1394 du 11 juin 

2007, 

Vu le décret n° 99-2845 du 27 décembre 1999, portant 

approbation du statut particulier des agents de l’office 

national des postes, 

Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 

portant création de structures au Premier ministère, 

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, relatif aux 

modalités d’exercice de la tutelle sur les entreprises 

publiques, à l’approbation de leurs actes de gestion, à la 

représentation des participants publics dans leurs organes 

de gestion et de délibération et à la fixation des obligations 

mises à leur charge, 

Vu le décret n° 2004-2265 du 27 septembre 2004, fixant 

la liste des établissements publics à caractère non 

administratif considérés comme entreprises publiques, tel 

que modifié par le décret n° 2006-2579 du 2 octobre 2006 

et le décret n° 2007-1865 du 23 juillet 2007 et le décret n° 

2007-2560 du 23 octobre 2007, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 

désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 

publiques et les établissements publics n’ayant pas le 

caractère administratif, tel que modifié et complété par le 

décret n° 2007-2123 du 21août 2007et le décret n° 2007-

2561 du 23 octobre 2007, 

Vu l’extrait du procès-verbal de la réunion du comité 

supérieur de supervision et de coordination des 

négociations sociales du jeudi 13 avril 2006, 

Vu l’avis du Premier ministre, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont approuvées, les modifications 

apportées au statut particulier du personnel de l’office 

national des postes approuvé par le décret n° 99-2845 du 27 

décembre 1999 susvisé. 

Art. 2 – Le Premier ministre et le ministre des 

technologies de la communication sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret 

qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 3 novembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2008-3473 du 10 novembre 2008. 

Monsieur Mohamed Bongui, directeur général de 

l’agence nationale des fréquences, est maintenu en activité 

pour une deuxième période d’une année, à compter du 1er 

novembre 2008. 


